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Article 66

1. Le Greffier notifie immédiatement la requête demandant l'avis consultatif
tous les Etats admis à ester en justice devant la Cour.

2. En outre, à tout Etat admis à ester devant la Cour et à toute organisation
Iternationale jugés, par la Cour ou par le Président si elle ne siège pas, suscep-
bles de fournir des renseignements sur la question, le Greffier fait connaître,
ar communication spéciale et directe, que la Cour est disposée à recevoir des

Kposés écrits dans un délai à fixer par le Président, ou à entendre des exposés
raux au cours d'une audience publique tenue à cet effet.

3. Si un de ces Etats, n'ayant pas été l'objet de la communication spéciale
isée au paragraphe 2 du présent article, exprime le désir de soumettre un exposé
erit ou d'être entendu, la Cour statue.

4. Les Etats ou organismes qui ont présenté des exposés écrits ou oraux
cont admis à discuter les exposés faits par d'autres Etats et organisations dans
as formes, mesures et délais fixés, dans chaque cas d'espèce, par la Cour ou, si
Ile ne siège pas, par le Président. A cet effet, le Grefficer communique, en temps
oulu, les exposés écrits aux Etats ou organisations qui en ont eux-mêmes pré-
enté.

Article 67

La Cour prononcera ses avis consultatifs en audience publique, le Secrétaire
xénéral et les représentants des Membres des Nations Unies des autres Etats et

es organisations internationales directement intéressés étant prévenus.

Article 68

Dans l'exercice de ses attributions consultatives, la Cour s'inspirera en outre

[,s dispositions du présent Statut qui s'appliquent en matière contentieuse, dans
a Iesure où elle les reconnaîtra applicables.

CHAPITRE V

AMENDEMENTS

Article 69

Les amendements au présent Statut seront effectués piar la même procédure
e celle prévue pour les amendements à la Charte des Nations Unies, sous
erve des dispositions qu'adopterait l'Assemblée Générale, sur la recommanda-

On du Conseil de Sécurité, pour régler -la participation à cette procédure des

qui, tout en ayant accepté le présent Statut de la Cour, ne sont pas Mem-
des Nations Unies.

Article 70

La Cour pourra proposer les amendements qu'elle jugera nécessaire d'appor-

au présent Statut, par la voie de communications écrites adressées au
rétaire Général. aux fins d'examen conformément aux dispositions de l'ar-


